
Travail des étudiants
Répercussion sur la situation fi scale de l’étudiant

et sur celle de ses parents - revenus de l’année 2008

Service Public
Fédéral
FINANCESL’UNION FAIT LA FORCE



J’ai travaillé comme étudiant. Dois-je introduire une déclaration fi scale?

Oui. Si vous n’avez pas reçu de déclaration avant le 1er juin, vous devez en réclamer 
une auprès de votre service de taxation. 

Vous devez mentionner dans cette déclaration tous vos revenus imposables, y com-
pris la partie des rentes alimentaires et la partie des rémunérations qui ne sont pas 
considérées comme des ressources et qui ne sont donc pas prises en considération 
pour déterminer si vous êtes ou non à charge de vos parents.

Je travaille comme étudiant. Si mon employeur retient un impôt sur 
mes rémunérations, comment puis-je le récupérer?

En principe, votre employeur retient un impôt à la source, appelé «précompte 
professionnel», sur chaque salaire qu’il paye. 

Aucun précompte professionnel ne sera retenu sur votre salaire si les quatre 
conditions suivantes sont remplies:

✓ il existe un contrat de travail écrit;

✓ vous ne travaillez pas plus de 23 jours au cours des mois de juillet, août et 
septembre;

✓ vous ne travaillez pas plus de 23 jours durant les périodes de présence non 
obligatoire dans les établissements d’enseignement, à l’exception des mois 
de juillet, août et septembre;

✓ aucune cotisation de sécurité sociale n’est due sur vos rémunérations (ex-
cepté la cotisation de solidarité).

Si votre employeur a retenu un précompte 
professionnel sur vos rémunérations, vous 
pourrez éventuellement le récupérer (entiè-
rement ou en partie) via votre déclaration 
fi scale.

Vous avez donc généralement tout intérêt 
à rentrer une déclaration!
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Les cotisations sociales éventuellement retenues par votre employeur 
ne sont pas récupérables!

Je travaille comme étudiant. A partir de quel montant de revenus
dois-je payer des impôts?

Comme toute personne soumise à l’impôt, vous bénéfi ciez d’une «quotité du revenu 
exemptée d’impôt». Cela signifi e qu’en fait, une partie de vos revenus imposables 
n’est pas taxée.

Cette quotité du revenu exemptée d’impôt s’élève à 6 150 euros pour les revenus 
de l’année 2008 [6 040 euros pour les revenus de l’année 2007], ce qui correspond 
à un revenu brut de 7 783,16 euros [7 643,73 euros pour les revenus de l’année 
2007], si les revenus sont entièrement constitués de rémunérations de travailleurs 
ou de profi ts de professions libérales ou d’autres occupations lucratives, et que les 
frais professionnels sont fi xés forfaitairement.

Si vos revenus imposables sont inférieurs à cette quotité exemptée, vous ne devrez 
donc payer aucun impôt.

Si vos revenus imposables dépassent cette  partie non taxable, ils seront normale-
ment soumis à l’impôt. Ce dernier est «progressif», c’est-à-dire que le pourcentage 
de l’impôt augmente dans la mesure où le revenu s’accroît.

A quel taux d’imposition sont soumis mes revenus? 

Le barème d’imposition comporte 5 tranches de revenus et l’impôt est calculé sui-
vant un tarif progressif allant de 25 à 50 %. Le tableau ci-après reprend les montants 
pour les revenus des années 2007 et 2008.

Taux Revenus de l’année 2007 Revenus de l’année 2008

25 %
30 %
40 %
45 %
50 %

0 - 7 420 EUR
7 420 EUR - 10 570 EUR
10 570 EUR - 17 610 EUR
17 610 EUR - 32 270 EUR
au-delà de 32 270 EUR

0 - 7 560 EUR
7 560 EUR - 10 760 EUR
10 760 EUR - 17 920 EUR
17 920 EUR - 32 860 EUR
au-delà de 32 860 EUR
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Pour les années de revenus 2007 et 2008, les quotités du revenu exemptées d’impôt 
s’élèvent respectivement à 6 040 euros et 6 150 euros.

Exemple:

Revenu imposable de l’année 2008: 12 000 euros

Impôt de base sur 12 000 euros: 
[7 560 euros x 25 %] + [(10 760 euros – 7 560 euros) x 30 %] + 
[(12 000 euros – 10 760 euros) x 40 %] = 3 346,00 EUR

Impôt sur la quotité exemptée: 6 150 euros x 25 % = - 1 537,50 EUR
Différence (= impôt à payer): 1 808,50 EUR

Je travaille comme étudiant. Suis-je encore à charge de mes parents?

Pour être considéré comme étant à charge de vos parents, vous devez remplir 
plusieurs conditions.

● Première condition: faire partie de leur ménage

Cette condition doit être remplie au 1er janvier de l’année suivant celle des revenus. 
Pour être à charge de vos parents pour l’année des revenus 2008 (exercice d’impo-
sition 2009), vous devez donc faire partie de leur ménage au 1er janvier 2009.

Si vous êtes éloigné temporairement de l’habitation familiale pour 
des raisons d’études (p.ex. vous occupez un kot d’étudiant), vous êtes 
normalement toujours considéré comme faisant partie du ménage 
de vos parents.

● Deuxième condition: ne pas percevoir de rémunérations 
qui constituent des charges professionnelles pour vos 
parents

Par exemple, vous aidez vos parents durant les vacances dans la boucherie familiale. Le 
salaire que vous percevez constitue une charge professionnelle pour vos parents. Vous 
ne pouvez alors plus être considéré comme étant à leur charge!
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● Troisième condition: vos ressources nettes ne peuvent 
pas dépasser un certain montant

Ce montant diffère selon que vos parents sont imposés ensemble ou isolément.

Je travaille comme étudiant - Quel est le montant maximum des res-
sources nettes à ne pas dépasser pour rester à charge de mes parents?

Ce montant diffère selon que vos parents sont imposés ensemble ou isolément.

Le tableau ci-après reprend les montants pour les revenus des années 2007 et 
2008.

Si vos parents sont Montant maximum des ressources 

nettes

Revenus de

l’année 2007

Revenus de

l’année 2008

imposés ensemble 2 660 EUR 2 700 EUR

imposés isolément et que vous

n’êtes pas considéré 

comme handicapé

3 840 EUR 3 910 EUR

êtes considéré 

fi scalement comme 

handicapé

4 870 EUR 4 960 EUR

Qu’entend-on par ressources?

Cette défi nition est très large. Elle couvre toutes les rentrées régulières ou occa-
sionnelles de revenus quelconques comme par exemple:

✓ vos salaires (voir toutefois le 1er point p. 6),

✓ les revenus provenant des immeubles dont vous êtes propriétaire (si vous êtes 
majeur ou émancipé), …

✓ les revenus de vos capitaux (si vous êtes majeur ou émancipé);

✓ etc.
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Par contre, ne constituent pas des ressources:

✓ la première tranche de 2 250 euros (pour les revenus de l’année 2008) [ou 
2 210 euros pour les revenus de l’année 2007] des rémunérations perçues par 
des étudiants en exécution d’un contrat d’occupation d’étudiants;

✓ les rentes alimentaires payées après l’année à laquelle elles se rapportent en 
exécution d’une décision judiciaire qui en a fi xé ou augmenté le montant avec 
effet rétroactif;

✓ la première tranche de 2 700 euros (pour les revenus de l’année 2008) [ou 
2 660 euros pour les revenus de l’année 2007] des autres rentes alimentaires 
attribuées aux enfants;

✓ les allocations familiales, les allocations de naissance et les primes d’adoption 
légales;

✓ les bourses d’études;

✓ les primes à l’épargne prénuptiale;

✓ les allocations à charge du Trésor oc-
troyées aux handicapés;

✓ les rémunérations perçues par des han-
dicapés en raison de leur emploi dans un 
atelier protégé reconnu.

Comment déterminer le montant des ressources nettes?

Le montant des ressources à prendre en considération est un montant net.

Cela signifi e que des frais peuvent être déduits du montant perçu.
Ces frais sont:

✓ soit des frais réels dont vous pouvez prouver le montant;

✓ soit un montant forfaitaire de 20 %, avec un minimum de 380 euros (pour 
les revenus de l’année 2008) [ou 370 euros pour les revenus de l’année 2007] 
pour les rémunérations et les profi ts de professions libérales ou d’autres occu-
pations lucratives.
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Pour calculer le montant net des ressources, vous devez toujours partir du montant 
brut. 

Salaires

Lorsque les ressources sont constituées par des salaires, leur montant brut s’entend 
du montant obtenu:

✓ après déduction des cotisations sociales

✓ mais avant déduction de l’impôt retenu à la source (ou précompte profes-
sionnel). Si aucun impôt n’a été retenu à la source, le montant brut correspond 
au montant effectivement payé.

Exemple:

✓ salaire brut: 5 000 euros;
✓ remboursement de frais de déplacement du domicile au lieu de travail: 25 euros;
✓ cotisations sociales retenues: 15 euros;
✓ précompte professionnel retenu: 50 euros; 

Le montant du salaire effectivement payé s’élève donc à  5 000 euros + 25 euros - 15 euros 
- 50 euros = 4 960 euros mais le montant brut des ressources est égal à: 5 000 euros + 
25 euros - 15 euros = 5 010 euros.

Si ce salaire a été perçu en exécution d’un contrat d’occupation d’étu-
diants, vous devez en déduire un montant de 2 250 euros (pour les 
revenus de l’année 2008) [ou 2 210 euros pour les revenus de l’année 
2007] pour obtenir le montant brut des ressources !!!

Rentes alimentaires

Lorsque les ressources sont constituées de rentes alimentaires qui vous ont été 
versées par l’un de vos parents, vous devez en déduire un montant de 2 700 euros 
(pour les revenus de l’année 2008) [ou 2 660 euros pour les revenus de l’année 2007] 
pour obtenir le montant brut des ressources. En effet, cette première tranche de 
rentes alimentaires n’est pas considérée comme une ressource.

Ainsi, pour une rente alimentaire de 3 000 euros attribuée par votre père en 2008, 
seule la partie qui dépasse 2 700 euros, soit 300 euros, est considérée comme une 
ressource brute.
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Exemple:

Vous êtes étudiant et vivez avec votre mère et son second mari qui sont imposés ensemble.
Vous travaillez sous contrat d’occupation d’étudiant en 2008. Vous percevez pour ce 
job un montant de 5 000 euros après retenue des cotisations sociales. Aucun impôt n’a 
été retenu à la source. Vous ne prouvez pas vos frais réels.
Votre père verse pour vous, une rente alimentaire de 5 000 euros par an.
Détermination du montant de vos ressources nettes:

Revenus de 2008 Ressources brutes Frais forfaitaires
(20 %)

Ressources nettes

Salaire: 5 000 EUR 5 000 EUR - 2 250 EUR 
= 2 750 EUR

2 750 EUR x 20 % = 
550 EUR

2 750 EUR - 550 EUR = 
2 200 EUR

Rente alimentaire 
perçue: 5 000 EUR

5 000 EUR - 2 700 EUR 
= 2 300 EUR

2 300 EUR x 20 % = 
460 EUR

2 300 EUR - 460 EUR = 
1 840 EUR

Total des ressources nettes 4 040 EUR

Votre mère et son second mari sont imposés ensemble et le montant de vos ressources 
nettes dépasse 2 700 euros (= montant maximum pour les revenus de l’année 2008). 
Vous n’êtes donc plus considéré fi scalement comme étant à leur charge pour l’année 
des revenus 2008.

Renseignements complémentaires?

Pour plus de renseignements concernant les répercussions du travail d’étudiant sur 
la situation fi scale de l’étudiant et sur celle de ses parents, il est toujours possible 
de s’adresser aux:

✔ Contact center du Service Public Fédéral FINANCES: 0257 257 57

✔ service local de taxation. Les adresses et numéros de téléphone fi gurent dans 
l’annuaire téléphonique sous la rubrique “Ministères - Finances - Impôts et 
Recouvrement - Secteur Taxation Contributions Directes”

✔ Service Public Fédéral FINANCES
 Administration de la fi scalité des entreprises et des revenus

North Galaxy – Boulevard du Roi Albert II n° 33 - bte 25 - 1030 Bruxelles Ed
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